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Notre nouvelle école 
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c omme semble déjà loin le nouvel an, comme semble déjà loin la tragédie de Charlie Hebdo, 
et pourtant. Le quotidien, notre quotidien prend rapidement le pas sur ce qui parfois n’est 
qu’évènement éphémère, si dramatique soit-il.   

La France, voire l’Europe, traversent une crise sans précédant. Cette crise débutée en 2008, per-
dure. Elle contraint chacun d’entre nous à bien des sacrifices. Elle met en difficulté nombre de mé-
nages. Elle isole, elle marginalise, elle est sans pitié, elle se nourrit du désarroi des peuples.  
 

A la lumière de la tragédie du 7 janvier qui a entraîné les français à se retrouver autour de valeurs 
simples, soyons confiants en notre avenir. Et sur ces bases, rapprochons nous de nos voisins, 
soyons à leur écoute, travaillons sans relâche à améliorer  leur ordinaire. 
 

S’agissant de notre commune, vous découvrirez dans ce bulletin les actions que mène le CCAS en 
solidarité avec les coppelloises et coppellois. Vous verrez également au travers des divers articles,  
les projets et travaux entrepris sur notre commune. Et parmi ces projets, l’extension du groupe sco-
laire.  
 

Depuis ce début d’année l’Etat prend la mesure de l’importance de l’éducation des enfants pour 
contrer la montée de l’intolérance et de l’inculture. Construire  une école c’est contribuer avec 
l’équipe enseignante, les ATSEM et le personnel municipal à faire grandir nos enfants. Les béné-
voles de la bibliothèque que je remercie ici, ouvrent depuis ce début d’année trois fois par semaine 
pour une seule auparavant. La  lecture c’est cette ouverture d’esprit qui permet à chacun, et aux 
enfants en particulier d’enrichir son vocabulaire, son esprit critique. C’est un merveilleux passe-
temps. 
 

En ce moment nous travaillons avec notre cantinière et une diététicienne nutritionniste nouvelle-
ment installée au bourg à améliorer l’équilibre des repas servis à la cantine. Bientôt nous allons ins-
taller un ensemble multi sport sur un des deux courts de tennis. Cet ensemble qui permet de prati-
quer le hand, le foot, le basket devrait offrir à nos jeunes un espace de jeux.  
 

Fin du mois de février nous allons ré ouvrir l’agence postale communale. Toutes ces petites choses 
n’ont qu’un seul but, aider chaque génération à s’accomplir le mieux possible sur notre commune. 
 

D’un naturel optimiste, je ne peux pour autant passer sous silence les difficultés qui attendent nos 
communes. Vous l’avez vu et entendu, l’état pratique des coupes drastiques dans les budgets des 
communes et des communautés de communes. Nos dotations baissent depuis l’année 2014, plus 
sévèrement à partir de 2015 et pendant trois années minimum. Les attributions de compensation 
émanant de la communauté de communes vont également baisser. Tout en nous diminuant les do-
tations, l’état nous impose de nouvelles dépenses, la mise en place des rythmes scolaires, l’instruc-
tion des permis de construire, les mises en conformité diverses… Autant de dépenses qui déséqui-
librent les budgets. C’est sous ces différentes contraintes que nous travaillons le budget de fonc-
tionnement à la recherche d’économies, voire de rentrées nouvelles. Le budget d’investissement 
sera largement marqué par la construction du groupe scolaire. Notre patrimoine bâti, nos voiries, 
nos équipements vieillissent et il nous appartient de les entretenir. Nous mettons en place un pro-
gramme à court et moyen terme afin de programmer les travaux  d’entretien.  
 

Il est des travaux dont nous nous passerions bien comme par exemple la réfection du pont de Gau-
thier.  La personne qui a défoncé le parapet ne s’est pas manifestée. Ce sont donc les contri-
buables qui payent. Et lorsque l’on parle d’économies, à minima nous aimerions ne pas payer pour 
les autres. Et comme l’ouverture du pont ne se faisait certainement pas suffisamment vite aux yeux 
de certains, nous avons retrouvé les panneaux de signalisation jetés dans le ruisseau. 
 

C’est par un appel à la solidarité, à la civilité, à la fraternité que je conclus cet éditorial. C’est notre 
devoir à tous de prendre soin de nos proches, de notre patrimoine, de notre République. 

Coppelloises, Coppellois, cher(e)s administré(e)

LE MOT DU MAIRE 
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Dominique VAURIS. 
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Dominique VAURIS. 

Dominique VAURIS. 

A  l’image des communes, la communauté de com-
munes a adopté un plan d’économies pour faire 

face aux baisses des dotations de l’état. Dans l’immédiat 
il s’agit de reconstituer de l’épargne. Chaque service a 
été invité à faire des économies sur le fonctionnement, 
certains tarifs ont été augmentés, l’attribution des sub-
ventions a été revue à la baisse. Les fonds de péréqua-
tion des ressources intercommunales et communales 
seront progressivement transférés vers la communauté 
de communes.  

Concernant les investissements, le projet Ecopôle des 
services à la personne a été arrêté, la création du parc 
d’activités économiques a été repoussée. 

D’un point de vue culturel la communauté de communes 
conserve un programme très attractif sur l’ensemble de 
son territoire. 

Je vous invite à parcourir le site internet de la commu-
nauté de communes afin de connaître le panel complet 
des visites et des programmes pour l’année 2015 
www.stdb-auvergne.com/ 

Communauté de communes Billom Saint Dier, vallée du  Jauron, 

V  ous vous rappelez que notre agence 
postale a été vandalisée en mai 

2014. Depuis se sont déroulés les en-
quêtes, les échanges avec les assurances, 
les contacts avec les différents services de 
La Poste. Nous avons réalisé les travaux 
suite aux dégradations subies lors du cam-
briolage. Les services de La Poste ont 
équipé le nouveau bureau avec du maté-
riel neuf et plus approprié à l’accueil du 
public.  

Nous avons décidé d’installer la nouvelle 
agence dans le bureau situé en face l’es-
calier d’accès. L’ancien bureau a été ra-
fraîchi et maintenant il accueille Audrey qui 
se trouve ainsi rapprochée de sa collègue 
Anne. Cette proximité facilite les échanges 
et participe à l’efficacité d’accueil du pu-
blic. Dans un second temps nous rafraîchi-
rons le bureau d’accueil. 

Agence Postale Communale (APC), 

Nous communiquerons par voie de presse et au travers du site sur la date réelle d’ouverture. 
Après ces longs mois d’absence les coppelloises et coppellois retrouveront le plaisir de se rendre à l’agence pos-
tale.  

N ous recevons parfois des informations qui mérite-
raient d’être diffusées rapidement. Je pense par 

exemple à des messages émanant de la gendarmerie, 
nous signalant tel ou tel colporteur dont il faudrait se mé-
fier.  

Nous postons sur le site de la commune ces informa-
tions. Pour autant celles-ci pourraient vous être directe-
ment communiquées. 

C’est pourquoi je vous propose, si vous en êtes d’accord 
et si vous nous autorisez à utiliser votre mail de vous 
transmettre directement ces informations. 

Si tel est le cas je vous invite à communiquer à la mairie 
de Saint Julien de Coppel votre adresse mail. 

Adresse que vous pouvez envoyer à :  
mairie.stjuliendecoppel@wanadoo.fr 

 

en précisant que vous autorisez la commune à utiliser 
votre adresse personnelle. 

Je vous remercie. 

Informations en direct : souhaitez-vous être destin ataire ? 

Dominique VAURIS. 
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Q uelques habitants sont venus à la réunion publique du vendredi 06 février, organisée par la municipalité.  

Pour celles et ceux qui n’ont pu se déplacer (peut-être à cause du mauvais temps) voici quelques explications 
sur l’avancée du projet. Pour différentes raisons, liées au financement, aux baisses de dotations de l’état, à 
l’épargne faible de la commune, à l’avancement du projet initial (marchés entreprises signés en mars 2014), nous 
avons acté l’extension du groupe scolaire selon le projet initial.  

Toutefois et afin d’améliorer certains points de fonctionnement, nous avons avec l’architecte, les enseignants et 
ATSEM (regroupés dans un COPIL, Comité de Pilotage) retravaillé la distribution intérieure.  

Le bâtiment neuf sera entièrement destiné à l’école maternelle et au service de restauration. On y trouvera trois 
salles de classe, la salle de motricité, la salle de repos, l’espace restauration et un hall suffisamment vaste pour per-
mettre une distribution fluide. Nous avons déposé un permis de construire modificatif. Celui-ci a pour but essentiel de 
supprimer l’ascenseur, source de frais de maintenance et de contraintes d’utilisation. Nous le remplaçons par une 
rampe parallèle à la rue et à l’extérieur de l’école tout en étant protégée de la circulation routière. C’est cette option 
qui doit être validée par la commission PMR (Personnes à Mobilité Réduite) et qui nous l’espérons sera acceptée.  

Nous allons également supprimer  le mur d’escalade et ainsi agrandir la cour jusqu’au bâtiment neuf. Les prises de 
ce mur seront re installées à un autre emplacement. Cet espace cour sera réservé aux enfants de maternelle. Nous 
créons une passerelle extérieure en façade qui permettra depuis le haut du parvis d’entrée, d’atteindre les classes 
de primaire en partie basse sans avoir à traverser le bâtiment neuf. 

Concernant le déroulement des travaux nous avons travaillé avec l’architecte et le COPIL à l’installation de chantier.  

Le fait de construire en maintenant l’activité de l’école actuelle nécessite des aménagements pour assurer la sécurité 
des enfants, enseignants et ATSEM. Il convient en priorité de réaliser  le dévoiement des réseaux aériens et réseaux 
enterrés, basse tension, France télécom, eau potable, alimentation fontaine du bourg… Les travaux de tranchées et 
d’enfouissement sont réalisés pendant les vacances d’hiver. Parallèlement seront mises en place les installations de 
chantier dont l’aménagement sur le Breuil d’une cour de récréation provisoire.  

La Circulation routière est de ce fait perturbée et  reflète ce que sera le plan de circulation futur. A savoir sens unique 
de montée devant l’école, et route de Lassias, condamnée dans sa partie entre la salle des fêtes et l’école. Les tra-
vaux de construction débuteront en mars.  

Nous communiquerons  sur l’avancée du projet au travers du site, du bulletin, de la presse locale, et également en 
réunions publiques. 

Extension du groupe scolaire 

L 
es élections départementales (ex-cantonales) auront  lieu le 22 
mars pour le 1er tour et le 29 mars pour le 2ème to ur, dans 
toute la France. 

Ces élections concernent les 31 cantons, nouvellement redessinés, de 
notre département. Elles permettront de renouveler pour la première fois 
l’ensemble des conseillers départementaux qui seront élus pour 6 ans. 
Ces élections auront par ailleurs un nouveau mode de scrutin avec l’élec-
tion des conseillers départementaux au scrutin majoritaire binominal 
(binôme homme/femme) à deux tours. 

A l’issue de ce scrutin, le conseil général et les conseillers généraux se-
ront renommés respectivement conseil départemental et conseillers dé-
partementaux. 

Fin 2015 auront lieu les élections régionales, les dates seront fixées par 
décret. 

Le renouvellement général des conseils régionaux aura lieu sur la base 
des nouvelles circonscriptions liées à la création des nouvelles collectivi-
tés, au 1erjanvier 2016. En métropole, 13 présidents de région seront élus 
en lieu et place des 22 actuels pour une durée de six ans, au scrutin de 
liste en décembre 2015 et prendra fin en 2021. 

‘‘‘‘    
 Vote par  

procuration 
 

Rendez-vous au guichet de la bri-
gade de gendarmerie, du commis-

sariat de police ou du tribunal 
d’instance de votre domicile ou de 
votre lieu de travail pour remplir 
votre formulaire de procuration 

ou 

téléchargez et imprimez ce formu-
laire directement en ligne sur : 

www.service-public.fr 

(formulaire Cerfa n°14952*01(D)) 

Dominique VAURIS. 

En mars, votez pour vos conseillers départementaux 

Myriam BLANZAT. 
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Notre histoire en ligne…. Les plans cadastraux et l es listes de recensement 
depuis 1820 ont été numérisées  

Vous aimez l’histoire, 
vous voulez vous la ré-
approprier, vous voulez 
voyager dans le temps, 
guidé par des parche-
mins. Le site internet des 
archives départemen-
tales est fait pour vous. 

Le cadastre napoléonien ou ancien ca-
dastre  est un cadastre parcellaire unique et cen-

tralisé, institué en France par la loi du 15 septembre 
1807, à partir du «cadastre-type». C'était un outil juri-
dique et fiscal, permettant d’imposer équitablement les 
citoyens aux contributions foncières. Il fut levé par les 
méthodes de l’arpentage et sa révision a été rendue 
possible par la loi du 16 avril 1930.  

Vous pouvez rechercher les actes 
d’état-civil de nos ancêtres datant 
de l’an 1597 pour notre commune 
(baptêmes, naissances, mariages, 
sépultures, décès, publica-
tions)  d’une part, à partir de la liste 
des registres consultables en 
ligne , et d’autre part à partir 
du répertoire des registres parois-
siaux et d’état civil conservés aux 
Archives départementales. 
 

Les listes de recensement 
de population (nominatives 

par commune et par famille) établies 
à partir de 1836. L’étude des recen-
sements de population s'avère, à 
défaut d'être nécessaire, bien sou-
vent passionnante, leur lecture 

s'avère très instructive car nous y 
trouvons un instantané de la famille 
telle qu'elle se composait à ce mo-
ment précis, pour l'ensemble de 
ceux qui vivaient sous le même toit. 
Selon les périodes, les éléments 
que l'on y trouve ne sont pas tou-
jours les mêmes, si on aura toujours 
l'âge de la personne, on trouvera sa 
date de naissance complète pour les 
périodes les plus récentes. On aura 
également la plupart du temps sa 
profession et la mention de son em-
ployeur au tournant du XXe siècle. 
Dans la seconde moitié du XIXe 
siècle apparait notamment le lieu de 
naissance, très utile si la personne 
vient d'une autre commune et qu'on 

ne l'avait pas trouvée dans les actes 
d'état civil. Des commentaires vien-
dront se glisser le cas échéant dans 
ces listes, dont la lecture réservera 
parfois des surprises de taille. Par 
exemple : indigent, mendiant, enfant 
placé en nourrice, apprenti, mari 
parti à l'étranger, aveugle, handica-
pé, etc. Aucune règle n'existe en la 
matière. La lecture d'une liste de 
recensement, hormis les habituels 
soucis de décryptage des écritures 
approximatives, ne présente pas de 
difficultés particulières... hormis un 
élément de taille : il n'y a pas d'ordre 
alphabétique, mais un "classement", 
si on peut l'appeler ainsi, par 
adresses.  

Un état de fonds des minutes notariales de 5 notaires qui ont travaillés à Saint-Julien, conservés et consultables 
aux Archives départementales (de 1640 à 1847). 
 

Une bibliothèque spécialisée comprenant, 20 000 ouvrages et brochures concernant plus particulièrement l'his-
toire de l'Auvergne. S'y ajoutent des ouvrages de référence et de méthodologie historique susceptibles d'aider les 
chercheurs, des brochures administratives, des travaux non publiés d'associations, d'étudiants et de cher-
cheurs. Pus de 2000 périodiques de la presse locale depuis le XIXe, des publications des sociétés savantes, des 
bulletins et revues publiés dans le Puy-de-Dôme, de publications administratives.  Les ouvrages sont consultables 
à la salle de lecture des archives. 
 

Un état des fonds d’archives, constitué par un ensemble de documents, organisé en dossiers, produit par un or-
ganisme, un service, une famille, une personne... dans l'exercice de son activité. On distinguera les archives an-
ciennes (avant 1790), les archives de la période révolutionnaire (révolution 1790-1800), les archives modernes 
(1800-1940), les archives contemporaines (après 1940), les archives couvrant plusieurs périodes chronologiques et 
les archives privées. Les ouvrages sont consultables à la salle de lecture des archives. 

Plus de renseignements : http://www.archivesdepartementales.puydedome.fr/ 
Archives départementales du Puy-de-Dôme, 75 rue de Neyrat, 63000 Clermont-Ferrand 
Tél 04 73 23 45 80  

LES INFOS DIVERSES 

Myriam BLANZAT. 

36 900 utilisateurs  
par mois sur ce site 
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Viabilité hivernale 

L’hiver n’est pas terminé, mais déjà il nous a servi quelques difficultés de déplacement. La neige n’a pas été très 
abondante, mais le phénomène de gel persistant a compliqué les phases de déneigement. Nos deux entrepreneurs 
locaux ont très tôt les matins déblayé les voies communales. Le conseil général se chargeant pour sa part de faire 
déneiger les routes départementales. 

Les moyens mis en œuvre par la municipalité 
• signature de conventions avec deux entrepre-

neurs de Saint Julien de Coppel pour assurer le 
déneigement. Il a été établi un plan de partage du 
territoire afin d’assurer en simultané un maximum 
de déneigement ; 

• achat de sel et de gravier avec une répartition 
dans les différents villages. ; 

• concentration des moyens humains en début de 
journée pour sécuriser les abords de l’école, de la 
cantine scolaire et de la mairie ; 

• intervention ciblée des agents communaux sur les 
points les plus critiques, épandage de sel et de 
gravier. Benoît QUINIOU a été particulièrement 
actif lors de ces opérations. 

 

 
Mais la météo est parfois capricieuse. Il y a eu des for-
mations de congères qu’il n’était pas possible d’éliminer 
au fur et à mesure, en particulier à l’entrée de Roche. 
C’est pourquoi nous envisageons d’acquérir des filets 
pare-neige. Dans la mesure où il existe des haies le long 
des champs nous vous invitons à les maintenir en place. 
 

Nous ne disposons pas de matériel spécifique dédié au 
déneigement, tel qu’un épandeur de gravier. Nous réflé-
chissons aux moyens que nous pourrions déployer pour 
traiter certaines routes telle que celle accédant à Roche.  
 

Nous sommes donc bien conscients que tout n’a pas été 
parfait cet hiver. Certains d’entre vous nous l’ont fait sa-
voir. Mais vous avez été nombreux à nous faire part de 
vos remerciements. 

Il est des conseils de sagesse que l’on peut rappel er, s’équiper de pneus neige, adapter sa vitesse, s e garer 
en des lieux faciles de démarrage, dégager devant c hez soi, écarter le gravier, épandre le sel …. 

Dominique VAURIS. 

Bibliothèque municipale… services et horaires d’ouv ertures adaptés 

Myriam BLANZAT. 
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Assainissement non collectif ANC, vidange des fosse s septiques 
 

Depuis 2005, la Communauté de communes coordonne l'entretien des installation d'assainissement non collectif 
(vidange des bac dégraisseurs et des fosses septiques ou toutes eaux). Cette prestation est réalisée par la société 
SARP depuis 2011. Ce partenariat a été renouvelé pour 2015 et 2016, sans augmentation des tarifs, avec quelques 
modifications et améliorations : 
 

⇒ dates des interventions qui seront regroupées par journée (les 20 février, le 26 mars, le 23 avril, 25 juin,10 juil-
let, 28 juillet, 12 août, 27 août, 11 septembre, 28 septembre, 27 octobre, 26 novembre, 23 décembre) 

⇒ les personnes intéressées peuvent s'inscrire en ligne sur le site de la Communauté de communes (www.stdb-
auvergne.com). 

 
Cette prestation est proposée à tous les habitants des 21 communes de la Communauté de communes Billom Saint-
Dier / Vallée du Jauron et aux propriétaires non résidents possédant une maison sur le territoire. 
 

Pour plus d'informations, vous pouvez contacter le SPANC au 04-73-73-43-24  
ou par mail : spanc@stdb-auvergne.com 

Céline OLLIER, responsable du SPANC. 

L'ambroisie est une plante 
sauvage de la même famille 
que le tournesol, qui se déve-
loppe en buisson et peut at-
teindre un mètre de haut; sa 

présence est en augmentation 
en auvergne. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Elle nuit à la santé par ses pollens (risques de mi-août à octobre) et peut causer : 

� RHINITE : nez qui pique, coule, éternuements 
� CONJONCTIVITE : les yeux sont rouges, gonflés, larmoyants et ils grattent 
� TRACHÉITE : toux sèche 
� ASTHME : difficulté à respirer, parfois très grave chez les personnes sensibles 
� URTICAIRE, ECZEMA : atteintes cutanées (rougeurs, boutons, démangeaisons) 

 
Un observatoire existe et doit : 

� mettre en valeur et favoriser les actions efficaces pour un meilleur contrôle du développement de la 
plante et une réduction de son impact sur la santé et les milieux, 

� encourager la mise en place d'actions de prévention et de lutte. 
 

La commune de St Julien de Coppel adhère à la F.R.E.D.O.N (Fédération régionale de défense contre les orga-
nismes nuisibles) qui a en charge l’animation de la lutte contre l’ambroisie. 
 
http://www.fredon-auvergne.fr/-Lutte-contre-l-ambroisie-.html 
 
Un référent technique (Benoît Quiniou) et un élu (André Belverge) sont désignés pour assurer la collecte d'informa-
tions sur cette plante dans notre commune. 
 
Plus d'informations sur : http://www.ambroisie.info/ 

André BELVERGE. 

Lutte contre l’ambroisie 
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Ccas – Centre Communal d’Action Sociale  
Un Noël gourmand et musical pour l’ensemble des aîn és 

D imanche 14 décembre, parée de guirlandes, sapin 
et autres décorations de Noël, la salle des fêtes a 

accueilli 75 invités de plus de 70 ans, ainsi que les 
membres dynamiques du Centre Communal d’Ac-
tion Sociale.  
 
Après le discours officiel et les retrouvailles annuelles, 
les convives ont pu apprécier le menu qui leur avait été 
soigneusement préparé.  
 
Au menu : Terrine de joue de bœuf-cœur de foie gras 
crème ciboulette, Nems de cabillaud crème pesto, Poire 
de volaille farcie, Duo de fromages et ses feuilles, Entre-
met de saison.  
 
Une saynète humoristique  interprétée par des amateurs 
a fait résonner rires et sourires. Des airs anciens bien 
connus de certains ont agrémenté l’après-midi, ces 
notes de musique esprit cabaret-chanson ont été re-
prises en chœur. Plus tard, au rythme de l’accordéon de 
téméraires danseurs ont poussé les chaises, et des voix 
chaleureuses ont poussé la chansonnette.  
 
Un moment convivial et chaleureux que chacun appré-
cie, permettant de rompre quelque peu la routine du quo-
tidien.  
 
Ceux et celles qui avaient fait le choix de ne pas partici-
per ont reçu un colis de noël. Ainsi, 16 colis une per-
sonne, 8 colis couple et 4 colis hôpital ont été offerts et 
distribués par les membres du CCAS, le week-end du 20 
décembre 2014.  
 
 

Don aux Resto du Cœur 
Treize «ayants droit» à une formule Noël des aînés ont 
souhaité faire don du montant marchand de leur colis à 
une œuvre caritative. La somme de 390 euros, ainsi 
«épargnée» a fait l’objet d’achats pour les Restos du 
Cœur. L’association conformément à ses besoins à reçu  
lait maternisé, couches pour nourrissons et boîtes de 
conserves. 

Conférences 
4ème TRIMESTRE 2014 
Samedi 15 novembre à la Mairie, une quarantaine de 
personnes se sont déplacées pour aborder un thème qui 
a sensibilisé beaucoup d’entre nous…«Les dessous de 
ce que nous mangeons» (cacao, huile de palme, soja… ) 
; comment sont-ils produits dans les pays en voie de dé-
veloppement ? Quelles sont les répercussions humaines 
et environnementales ? 
La soirée a débuté par la présentation du film documen-
taire réalisé par des journalistes du Boomerang diffusé 
sur Canal+ qui nous entraîne dans l’industrie agro-
alimentaire et nous révèle les secrets de fabrication de 
nos barres chocolatées composées de cacao, huile de 
palme et soja. Cette enquête nous emmène sur les 
traces de ces trois ingrédients, en Côte d’Ivoire pour le 
cacao, en Asie pour les plantations d’huile de palme et 
enfin au Brésil leader mondial de la culture de soja. 
Après cette présentation, un débat participatif a clos la 
soirée, autour d’une petite dégustation de chocolats, de 
vin et de jus de pommes locaux. 
 
1er TRIMESTRE 2015 
Le thème de la santé retenu pour la prochaine confé-
rence, sur le thème du risque cardio-vasculaire, vient 
d’être annulée par le docteur Nicolas COMBARET prati-
cien à  l’unité de soins intensifs de cardiologie du CHU 
de Clermont-Ferrand.  
Le CCAS qui se réuni samedi 21 février, fera le choix 
d’un nouveau thème. 
 

Permanences 
La prochaine permanence du CCAS, est programmée 
samedi 7 mars de 10h à 12h, avec un accueil par Mes-
dames Lise-Ophélie CHARVILLAT, Eliane DONADIEU 
et Monsieur Jean-François BOIRIE (date suivante, sa-
medi 23 mai de 10h à 12h). 

Myriam BLANZAT. 
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Le SBA  (syndicat du bois de l'aumône) en chiffres. 

Il a la responsabilité des communes pour l’élimination des déchets des ménages, 
• de l'enfouissement des seuls déchets ultimes à compter du 1er juillet 2002, 
• de la réalisation d’un plan départemental (déchets ménagers et assimilés) et régional (déchets dangereux) 

pour l’élimination des déchets. 
 

Le Grenelle de l’Environnement : loi de programmation du 3 août 2009 (art 46) 

• réduire la production de déchets de 7% sur les 5 prochaines années et augmenter le taux de valorisation de 
déchets à 45% en 2015 afin de préserver les ressources et prévenir les pollutions, 

• inclure une part incitative  dans le financement de l’enlèvement des déchets, 
«la redevance d'enlèvement des ordures ménagères et/ou la taxe d'enlèvement des ordures ménagères de-
vront intégrer, dans un délai de cinq ans, une part variable incitative devant prendre en compte la nature et le 
poids et/ou le volume et/ou le nombre d'enlèvements des déchets ».  

La redevance incitative  : un projet en différentes étapes, effective dès 2016 pour : 

• un système plus juste et plus transparent pour maîtriser votre facture déchets, 
• encourager les habitants à réduire les déchets et bien trier les recyclables, 
• maîtriser les coûts de gestion, collecte et traitement, 
• développer l'emploi local. 

 

Échéancier pour notre secteur : 
• collecte incitative et facturation à blanc à compter de janvier 2015, 
• facturation incitative à compter de janvier 2016. 

 

Les points d'apport volontaire. 
Sur la commune, 4 lieux de collecte pour le verre uniquement (Saint Julien, Contournat, Roche, Layras). 
Tous les autres recyclables doivent être déposés en déchèterie. 
Des études sont faites pour implanter des conteneurs enterrés afin de limiter le nombre des poubelles aux endroits 
peu accessibles aux camions de collecte. 
 
La facturation de la Redevance Incitative 
Rappel des principes : 

• le SBA (Comité Syndical) vote une grille tarifaire annuelle, 
• le SBA, prend en charge la relation avec l’usager (comptage de la consommation, facturation, suivi…), 
• la Communauté de Communes perçoit à travers son trésorier le produit de la facture, que le SBA aura en-

voyé à chaque usager. 
 
Structure de la grille tarifaire. 
Une partie fixe liée au volume du bac, de 70% pour tous les usagers. 
Une part variable de 30% sur les levées supplémentaires au dessus d'un minimum facturé. 
 
Une réunion publique d'information sera demandée au  Syndicat du bois de l'aumône afin de renseigner au  
plus juste les usagers sur ce nouveau mode de factu ration et les bonnes pratiques à avoir pour un meil leur 
tri au meilleur coût. 
 

André BELVERGE, délégué au SBA. 

• Syndicat mixte crée en 1975 
• 300 agents 
• 2 sites, 12 déchetteries 

• 13 communautés de communes 
• 132 communes 
• 166 000 habitants 

LES INFOS DIVERSES 

Syndicat du Bois de l’Aumône SBA 
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Commission école  

Dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, le 
Conseil Municipal a mis en place depuis la rentrée de 
septembre, les Temps d’Activités Périscolaires à raison 
d’une heure par jour, soit de 16h30 à 17h30, sauf le 
mercredi.  A l’école de  Saint Julien de Coppel, le choix 
s’est porté  sur l’étude surveillée . 
 
Au début, il y avait une quinzaine d’élèves inscrits. Mais 
petit à petit, le nombre a augmenté. Certains jours le 
nombre peut atteindre 27 élèves. 
  
Pour pouvoir vous  parler du fonctionnement  de ce 
T.A.P,  je me suis rendue un soir, à une séance d’étude 
surveillée. 
 
Tout d’abord, à 16h, les enfants goûtent et se défoulent 
dans la cour de récréation. Ce jour- là ils s’exerçaient à 
faire des courses les plus rapides possibles. Ils avaient 
adopté, à mon sens, la bonne attitude pour  décompres-
ser. 

Ensuite, ils entrent dans la salle dédiée à l’étude  et s’or-
ganisent en groupe par classe. Dans la pièce pas un 
bruit, les enfants sont très studieux et font leurs devoirs 
soit individuellement ou à plusieurs. L’intérêt de rester 
ensemble par cours  c’est qu’ils peuvent s’aider mutuel-
lement et même si besoin demander des «tuyaux»  au 
professeur des écoles chargé de la surveillance, lorsque 
les questions sont plus compliquées.  
 
Il y règne une bonne ambiance et les élèves sont très 
appliqués. 
 
Cette initiative satisfait les enfants  et les parents. Les 
retours sont positifs. 

      

Charline MONNET. 

 

Thierry CHANY, rapporteur. 

Commission Voirie  
 
Pont de Gauthier : En fin d’année, le Pont de Gauthier a subit une 
dégradation très importante lors du passage d’un tracteur équipé 
d’une remorque.  

 
Nous avons vrai-
ment trouvés très 
regrettable que 
l’acteur de cette 
dégradation ne se 
soit pas manifesté 
en Mairie.  
 

Nous avons donc 
chargé le Sivom de 
remettre le Pont en 
état avant qu’il ne 
s’écroule.  
 

Nous sommes en-
train d’étudier un 
nouveau mode de 
circulation afin de 
limiter le passage 
sur le Pont et d’en-
gendrer de nouveaux 
dégâts.  

Divers travaux de voirie sur les routes et chemins de la com-
mune ont été faits durant ces 6 mois :  

  

 

 

• afin d’améliorer et d’augmenter le stationnement vers 
l’école, aménagement d’un parking sur la gauche du 
monument aux Morts ; 

 

• enrobage devant l’école ; 
 

• reprise et confection de revers d’eau sur les chemins 
de Lassias, La boissière, Coppel, Couleaux ; 

 

• débroussaillage sur Roche, Contournat, chemin de la 
Rouveyre et des deux et peupleraies à Serpes et 
Contournat. Reprise de nids de poules dont les plus 
importants à la Rouveyre ; 

 

• profilage de fossés et busages de certains d’entre 
eux. 
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Commission Travaux – Chantiers d’insertion  
 

⇒ Travaux 
 

Etats des lieux :  La commission Travaux s’est réunie les lundi 8 décembre et le lundi 26 janvier 2015 de 8h30 à 
12h00 avec pour objectif de faire un état des lieux des différents bâtiments communaux, c'est-à-dire cibler les diffé-
rents travaux à effectuer pour remettre en état nos bâtiments et les planifier dans le temps sur plusieurs années en 
priorisant les plus urgents. A ce jour, nous avons visité, la mairie, la salle des fêtes, la salle des Associations, l’école,  
le presbytère… il est apparu que de nombreux travaux de remise en état seront à prévoir. 

 

Travaux en Mairie :  sur les mois de décembre et janvier, une remise en état (peinture murs et plafond , sol…) ont 
été effectués dans les 2 bureaux par Philippe Petit  et par le Sivom.   La pièce contigüe à l’accueil est devenue le 
bureau d’Audrey, notre secrétaire qui est ravie de ce changement. Et l’autre pièce en haut de l’escalier sera notre 
nouveau bureau de Poste qui ouvrira ses portes prochainement. 

             Thierry CHANY, rapporteur  

⇒ Chantier d’insertion 
 

Depuis plusieurs années la communauté de communes "Billom St Dier, vallée du Jauron" propose les services de 
l'association d'insertion "avenir" basée à Riom et notre commune y fait appel régulièrement pour des travaux d'entre-
tien du patrimoine. 
 

Subventionnée par le conseil général, cette association accompagne ses participants en situation d'isolement et bé-
néficiaires des minimas sociaux en vue de leur réinsertion. 
 

Une participation financière (50% com/com, 50% commune) et l'achat des matériaux nécessaires aux travaux réali-
sés nous incombe.  
 

Cette répartition est modifiée en 2015 : respectivement , 40% com/com et 60% commune. 
 

De nombreux travaux de qualité ont étés réalisés : débroussaillages, maçonneries de lavoirs, peintures de balus-
trades et volets, implantation d'escaliers en rondins et en 2014 la rénovation des tribunes du stade avec peinture, 
pose de grillages de sécurité et remplacement des bancs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En 2015, une nouvelle équipe aura pour mission la rénovation de la fontaine et l'étanchéité du lavoir de Lassias.    
             

André BELVERGE. 

Commission Loisirs-Associations  

Après plusieurs rencontres-échanges, un embryon, 
d’une dizaine de Coppelloises et Coppellois projettent de 
recréer un comité des fêtes.  

La commune s’investira à leur demande pour une aide 
ou des conseils ponctuels.  

Ce jeune groupe qui mérite d’être étoffé, colporte la 
bonne nouvelle... et vous invite (voir page 12). 

 

Myriam BLANZAT. 
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Commission Finances  

 

Les agents communaux à l’honneur, vendredi 19 
décembre, pour Noël : le conseil municipal, avec la 
participation active et réussie de la commission logis-
tique a souhaité fêter Noël avec les employés et surtout 
remercier leur engagement pour notre commune.  
 
Dominique VAURIS, dans son allocution a fait part à 
toute l’équipe des motifs de ces petites agapes, et a 
chaleureusement remercié tout le monde. 
 

Cette cérémonie s’est prêtée à honorer et dé-
corer, Renée MAROTTE, Atsem à l’école de 
Saint-Julien, au titre de 30 années de dévoue-
ment et de réelles compétences profession-
nelles. Dominique VAURIS lui a décerné la 
médaille d’honneur régionale, départementale 
et communale vermeil. Le diplôme délivré par 
Monsieur le Préfet lui a également été remis, 
ainsi que des marques de reconnaissance. 

Renée est employée de la commune depuis 1982. 
 
Au rythme de cette sympathique soirée à la salle Pries-
tley, les agents et leur famille ont échangé avec les élus 

et dégusté de petites et magnifiques verrines salées et 
sucrées et levé leur verre.  
 
En janvier et février, chaque agent a été reçu pour l’en-
tretien annuel de notation.  
Chacune, chacun s’est exprimé sur ses difficultés, ses 
attentes, ses motivations, son projet de carrière.  
Les orientations municipales ont été exposées.  
Une forte demande en matière de formation s’est dessi-
née.  
Le consensus au niveau des besoins exprimés et propo-
sés sera entériné par des demandes d’inscriptions au-
près de Centre National de la fonction Publique Territo-
riale CNFPT (organisme de formation, dont l’affiliation 
est obligatoire pour les communes dont l’effectif est infé-
rieur à 350). 
 
Dans le cadre des entretiens, nous avons identifié les 
besoins de chacun en terme d’équipement de protection 
individuelle et en terme de matériels. Selon leurs activi-
tés, les agents seront équipés afin de satisfaire aux exi-
gences minimums réglementaires. 

Commission Personnel 

Myriam BLANZAT. 

D epuis l’automne dernier, la commission a amorcé 
des réflexions et des travaux sur les contours du 

budget primitif 2015. 
 

En effet, comme vous le savez tous, les collectivités ter-
ritoriales sont associées à l’effort de redressement des 
comptes publics et verront leurs concours financiers ré-
duits de 11 milliards d’euros entre 2015 et 2017 (ce qui 
se traduit par une baisse de 3,67 milliards en 2015, re-
nouvelée des mêmes montants en 2016 puis 2017). 
 

Il s’agit d’une baisse historique des dotations, avec le 
renforcement du principe de péréquation. L’effort de-
mandé au secteur local est réparti de la même manière 
qu’en 2014, selon les modalités du «pacte de confiance 
et de responsabilité», conclu entre l’Etat et les collectivi-
tés le 16 juillet 2013. 
 

Traduction de cet effort à Saint-Julien-de-Coppel :  
Après le  gel de  la DGF (Dotation Globale de  Fonction-
nement) en 2013,  puis  une première  baisse 5 558 eu-

ros en 2014, la diminution pour l’année 2015 s’élèvera 
19 264* euros, puis à 32 970* euros en 2016, et à 
46 676* euros en 2017. La diminution de ce concours 
financier de l’Etat aux communes est un vrai casse-tête. 
Il faut rappeler ici que les dotations perçues par la com-
mune représentent actuellement un peu plus de 25 % 
des recettes de notre collectivité (soit 149 704 euros en 
2014).   
*ces montants sont pour l’heure estimés, la notification de l’état 
ne nous est pas encore parvenue ; pour 2016 et 2017, la con-

tribution est estimée avec le taux s’appliquant à 2015 : les taux 
2016 et 2017 seront définis dans la loi de finance des années 
respectives et risquent donc d’évoluer. 
 
Situation actuelle budgétaire : 
Un volume d’investissement très contenu, un encours de 
la dette faible, des dépenses de fonctionnements conte-
nues, des recettes de fonctionnement atones (en des-
sous de la moyenne de la strate), un taux de fiscalité 
locale inchangé depuis 2012, une baisse de la DGF 



Comité des fêtes… il se reconstitue avec vous  
 
                                        Samedi 7 ma rs, à 11h 

 
Nous invitons les habitants de la commune de Saint Julien-de-Coppel à participer à une réunion 
d'information concernant la création d'un comité de s fêtes.  
 

samedi 7 mars à 11 heures en mairie de Saint-Julien-de-Coppel  
 

Cette réunion, permettra d'échanger des idées novatrices mais également remettre au goût du jour des événements 
festifs pratiqués depuis de nombreuses générations (Alambic, Bal, orchestre, Bal trap etc...) 
 
Nous partagerons ce moment créatif autour d'un verre dans la salle de la mairie qui accueillait il n'y a pas si long-
temps les conscrits de la commune. 
 

Entre énergie de la jeunesse et expérience des anciens membres, puisse ce moment faire avancer notre commune 
vers une dynamique festive champêtre et conviviale. 
 

Janice PARVEDY, Thomas QUESNE, Claire MONNET, Hervé VILLANOVA, Pierre 
ROCHEBILLARD, Elsa GUIARD, Mathieu FRAIN, Olivier BLANC, Sabrina ROCHE-
BILLARD, Pierre GUIARD, Charlie VILLANOVA, Eléonore MONNET. 

Samedi 7 mars à 11h  
à la Mairie 

réunion d’information 
d’échange pour la mise en 

route d’une équipe à constituer 
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Gym St Julien de Coppel (UFOLEP) 
 

L es beaux jours vont revenir avec 
notre traditionnelle randonnée pé-

destre qui aura lieu le dimanche 29 
mars 2015.  
 
 

Vous pourrez  découvrir la renaissance de la nature sur 
2 parcours : 5 ou 15 km environ.  

 
Nous vous accueillerons à la salle des associations à 
partir de 13h00 pour les inscriptions  

(2 à 5 €uros suivant le parcours choisi).  
 

Nous vous accueillerons également sur les parcours 
pour pendre une petite collation.  
 

Venez nombreux en famille et entre amis. 

Michelle BELVERGE. 

amorcée (voir ci-dessus). L’analyse financière de la 
commune de Saint-Julien-de-Coppel, reste saine et maî-
trisée malgré les contraintes endogènes et exogènes.  
 
Toutefois, les perspectives d’investissements lourds 
(extension de l’école notamment), fragiliseront la situa-
tion actuelle. La prospective financière montre qu’il est 
nécessaire de se préoccuper dès aujourd’hui de l’effet 
ciseau qui se profile (augmentation des dépenses – ré-
duction des recettes). La commune travaille à contenir le 
taux d’épargne brute, en vue de couvrir les dépenses à 
long terme. 
 

Le travail en cours  consiste à atteindre une productivité 
accrue des services, optimiser ses recettes de gestion, 
maîtriser les dépenses de fonctionnement sans endom-
mager la qualité du service public. Aussi chaque contrat, 
chaque convention de location, chaque achat est remis 
en concurrence et/ou négocié. Dominique VAURIS tra-
vaille activement sur ce dossier, et a obtenu satisfaction 
pour plusieurs d’entre eux. Myriam BLANZAT a impulsé 
la mise en place d’une comptabilité analytique précise 
pour comptabiliser les travaux en régie qui correspon-
dent à des immobilisations que la commune crée pour 
elle-même. 

Les responsables des commissions sont aussi associés, 
pour mettre en œuvre ces travaux de réductions des 
coûts de fonctionnement, en partenariat avec les agents 
communaux, qui prennent la mesure des enjeux. 
 
 
In fine, compte tenu des travaux de maîtrise des dé-
penses et d’optimisation des recettes énoncées précé-
demment, des décisions seront à prendre par le conseil 
municipal sur la fiscalité. Plusieurs scenarii seront propo-
sés (stabilité fiscale, recours modéré sur l’ensemble des 
3 taxes et scénario de hausse conséquente en 2015). 
 

Une nouvelle période s’ouvre pour nos collectivités, celle 
de la sobriété, qui suppose une meilleure adéquation 
entre les objectifs visés et les moyens, et implique un 
engagement des élus et de l’administration à dégager 
des marges de manœuvre pour continuer à assurer les 
missions au service du public et conserver une capacité 
à investir. 

Myriam BLANZAT. 

LES ASSOCIATIONS 

Janice PARVEDY, rapporteur. 
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PETIT RAPPEL  : 
L'Amicale Laïque est une association de bénévoles qui 
œuvre pour les enfants de l'école.  
 

Notre but : récolter des fonds afin d’aider à financer des 
projets, des interventions d'artistes, des rencontres spor-
tives, les inscriptions au programme cinéma du Parc 
Livradois Forez, des visites de musées, des voyages... 
Toutes ces activités sont pensées et organisées par 
l’équipe enseignante de l’école de St Julien de Coppel. 
Nous voulons simplement permettre à tous les élèves 
d’y participer à faible coût et aux enseignants d'être plus 
libres dans leurs choix pédagogiques. 
 

À NOTER SUR VOS TABLETTES  : 
 

21 mars  : CARNAVAL  (ouvert à tous  les enfants de la 
commune), défilé costumé dans les  rues, 
embrasement de M. Carnaval, tirage de la-
TOMBOLA  et goûter offert aux enfants. 

12 avril  :  cette année, nous ne tiendrons pas  de stand 
de pêche aux canards dans le lavoir de Con-
tournat pendant le vide grenier, à moins que 
des parents se portent volontaires pour s’en 
occuper. 

8 Mai :   VIDE-GRENIERS sur le Breuil et sur le terrain 
du « Pressoir » derrière la salle des  fêtes 
avec buvette et restauration (tripes le ma-
tin ).  
Les inscriptions débuteront le 1er mars, de 
préférence sur le site internet où chacun 
pourra s'inscrire et choisir ses emplace-
ments  
http://brocantesaintjulien.free.fr , pour 
ceux qui ne maitrisent pas internet, appeler 
au 04.73.73.30.68 en soirée. 

20 juin :           F ÊTE DE L'ÉCOLE (spectacle des enfants, 
kermesse et repas ouvert à tous). 

22 novembre :   L OTO 
 
 

TOMBOLA  
Bientôt, les enfants de l’école auront des tickets de tom-
bola à vendre au profit de l’Amicale (à gagner : WE pour 
4 au zoo de Beauval, coffret Bodhicitta Spa, tireuse à 
bière, journée pour 4 au domaine de MOIDAS 
(Crapa’Hutte), bon d’achat de 100€ à la Fnac, lecteur 
MP4 et de nombreux autres lots). Un concours du meil-
leur vendeur est lancé, il se peut que les enfants vous 
sollicitent. 
 
 

CARTE DE BIENFAITEUR  
L'Amicale Laïque vous propose toujours sa carte de 
bienfaiteur avec laquelle vous pouvez (parents d'enfants 
de l'école ou non) marquer votre soutien à notre asso-
ciation.  
• Glissez la carte ci-jointe «papillon carte de bienfai-
teur » et votre cotisation libre à l’intérieur d'une enve-
loppe (chèque libellé à l’ordre de l’amicale laïque de pré-
férence). 
• Retournez le tout dans la boite aux lettres de l’école. 
 
Nous vous ferons parvenir sans faute, en retour, votre 
carte tamponnée et numérotée (ainsi vous participerez 
au tirage au sort du « bienfaiteur chanceux » lors du car-
naval). 
 

Anne VENTALON, Présidente. 

Amicale  laïque,  pour l'école de Saint Julien de Coppel  

Nous vous souhaitons une très belle année 2015 ! 

L'enseigne de meuble H&H qui compte 55 
magasins en France a organisé pour ses 
10 ans un concours visant les associa-
tions. 

Les 10 associations françaises présentant 
un projet d'ameublement sur le Facebook 
de H&H et récoltant le plus de votes au-
près du public gagnent un chèque mobi-
lier de 3000 € à choisir dans le magasin. 

Le magasin de Cournon d'Auvergne a 
fait gagner 2 associations : 

• l'amicale laïque de Saint-Julien-De-
Coppel 

• l'école des Roseaux de Veyre-Monton, 
reconnue d'utilité publique. 

L’amicale laïque remporte un chèque de 3 000 € au c oncours asso'déco H&H. 

LES ASSOCIATIONS 
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Le dimanche 15 mars  à 14 h salle des fêtes de Saint 
Julien, loto du comité de jumelage les St Ju''Liens'' .  
 

En gros lot une semaine de location à St Julien des 
Landes, bon d'achat de 100€ en boucherie, bon d'achat 
de 80€ en alimentation deux repas restaurant et beau-
coup d'autres bons d'achats et lots. 
 
Cette année nous fêteront les 25 ans d'entente 
entre nos deux communes  

le week-end du 14 au 17 mai 2015 .  
 

Nous attendons 60 à 70 Vendéens.  

Nous sollicitons toute personne désireuse d'héberger un 
couple ou une personne.  
Nous vous prions de remplir le bulletin ci-joint .  
 
Lors de ce séjour, le vendredi 15 nous visiterons la cas-
cade de Saillant, la fontaine pétrifiante de St Nectaire, le 
lac Chambon puis le Pavin et Besse.  
Le samedi soir, un apéritif dînatoire suivi d'une soirée 
festive réservée aux habitants de la commune.  
 
Voir bulletin d'inscription joint à ce bulletin. 

Comité de jumelage Les St-Ju’liens  

L’association Télédome remercie l’ensemble des 
personnes qui nous ont permis d’organiser la jour-
née Téléthon du 6 Décembre 2014 (bénévoles, ha-
bitants, partenaires).  
 

Grâce à vous tous nous avons récolté 11 633,91 € 
qui ont été reversés à l’AFM-TELETHON  
(Association Française contre les Myopathies). 
 

L’association souhaite à l’ensemble des partici-
pants, à leurs familles ainsi qu’à tous les habitants 
de la commune une bonne et heureuse année 2015.  

Association «Sous les Marronniers» 
Depuis le 25 Janvier , l’Association a repris  ses après-
midis et soirées jeux, destinés aussi bien au jeune public 
qu’aux Aînés pour échanger des moments de détente et 
de loisirs (belote, tarot, scrabble, etc.) à l’Espace 
Charles Priestley à Contournat.  
 

Voici les prochaines dates  : 
 

Dimanche après-midi de 14H30 à 18H00 : 8 Mars 
 

Samedi soir de 20H00 à 23H00 : 28 Mars. 

Notre traditionnel vide-greniers aura lieu : 
dimanche 12 Avril 2015  

sur la place du village de Contournat.  
 

Tarif : 2 € le mètre linéaire.  
Emplacement minimum : 3 mètres, maximum : 8 mètres. 
 

Uniquement sur réservation à partir du 20 février 2 015. 

Blandine TREMERIE, rapporteur. 

Geneviève ROUSSAT.  

 

Dominique SERRE, Président, 06 84 94 46 59 

Pour demander un bulletin d'inscription ou pour tout rensei-
gnement, téléphoner au 04 73 68 39 53 Alain CHABROT.  



page 15 

Sur proposition de nos autorités, Marty Vilanova es t nommé 1ère classe, Sandrine Lernould et Michèle V ila-
nova ont reçu le grade de caporal, Max Giat et Stép hane Demonchy ont reçu le grade de sergent, Jean-Ma rc 
Archimbaud au cours d'une cérémonie à Ambert s'est vu remettre la médaille d'honneur des S-P pour tren te 
années de services. 

L ’année 2014 ; Nous avons fêté le 10
ème anniversaire 

et renouvelé la chartre de jumelage, en juin nous 
avons effectué un voyage à Frisange, pour la fête natio-
nale Luxembourgeoise et le 14 juillet nous avons reçu 
nos amis de Frisange à Saint Julien de Coppel.  
 
Deux belles fêtes pleines de souvenirs et d’émotion. 
 

Notre LOTO du 18 janvier 2015 a été un succès. 
 
Si vous désirez nous rejoindre au comité, vous serez les 
biens venus. 
 
Contacts – René ESCOT au 04 73 68 35 94 ou Isabelle 
MERINO au 04 73 68 37 19 

René ESCOT, rapporteur. 

Comité de jumelage Franco-Luxembourgeois 

Les Sapeurs Pompiers du Centre de Premier Se-
cours de Saint Julien de Coppel vous remercient 
pour l’accueil que vous leur avez réservé lors du 
passage des calendriers.  

Nous ont rejoint de jeunes nouveaux sapeurs qui 
sont Floria CHALARD et Marty VILANOVA, nous 
leurs sommes reconnaissants pour leur implication. 
 

Les sapeurs pompiers 

D imanche 15 février a eu lieu la journée des S-P du 
CPI de St Julien de Coppel, journée festive pour 

notre caserne, pour ses femmes et ses hommes qui ont 
décidé de se rendre disponibles pour les interventions, 
mais aussi pour les manœuvres, les formations, les re-
cyclages et diverses cérémonies. 
 
Dans notre département, tout au long de cette période 
hivernale ce sont environ 4000 SPV et 430 SPP qui ho-

norent Ste Barbe, notre patronne. Les Sapeurs Pom-
piers sont attachés aux traditions, aux valeurs Républi-
caines, leur engagement moral est indéfectible. 
 
Porter aide et secours de toute nature est un choix per-
sonnel qui restera l'objectif au fil des générations. Dans 
cette optique nous avons enrichi l'équipe avec deux 
nouveaux sapeurs : Floria Chalard et Marty Vilanova, 
ainsi qu'un S-P expérimenté Christophe Pougheon. 

Nous avons également eu le plaisir de recevoir un nou-
veau véhicule en remplacement de notre ancienne am-
bulance. 
 

Au cours de l'année 2014 nous avons reçu 63 ordres de 
départ. 
 

Je ne peux terminer sans avoir une pensée pour deux 
de nos anciens S-P décédés Robert Gouttequillet et 

Henri Réol, ainsi que pour les 4 SPV et le SPP disparus 
en mission au cours de l'année 2014. 
 

Nous tenons également à remercier les habitants de la 
commune pour l'accueil qu'ils nous ont réservé lors du 
passage des calendriers. Je rappelle qu'une partie de la 
somme collectée est réservée chaque année à l'acquisi-
tion de petit matériel ainsi qu'au règlement des cotisa-
tions à l'UD, au COS, etc... 

Patrick CHAVAROT. 

LES ASSOCIATIONS 



Père André GIBERT. 

L e pèlerinage annuel de Notre Dame de Roche, se tiendra  dimanche 31 mai 2015 
 

Deux lieux pour deux départs de pèlerinage : 
• à 9 heures de l’église de Saint-Julien 
• à 10 heures de la place du village de Roche.  

 

A 10h30, messe sur le site de Roche (ou à l’église de Saint-Julien-en cas de mauvais temps). 

Paroisse Saint Martin des marches du Livradois  
153ème Pèlerinage de Notre Dame de Roche  

Bruno LEROY, rapporteur.  

L’association Braves Jantes, domici-
liée à Saint-Julien-de-Coppel et prési-
dée par Bernard RANCON, a 
participé en 2014 à quelques ma-
nifestations et sorties, et en a 

organisé une pour ses membres et sympathisants. 
 

La première sortie officielle s'est déroulée à Cellule, 
le 3 mai, à l'occasion de la huitième édition de la 
Grande Évasion. Une manifestation sympathique et 
qui se déroule dans une bonne ambiance. Toujours 
un moment agréable pour bien débuter la saison. 
 

Comme chaque année, les membres ont participé 
au rallye des Gaulois, organisé par le club d’Issoire 
en juillet. Et comme chaque année, grâce à une 
bonne organisation, le rallye a été une réussite tant 
sur le plan du parcours que de la convivialité.  
 

Les membres se sont déplacés au salon Epoq’auto, à 
Lyon, qui a mis l’accent cette année sur des voitures 
d’exception : les Facel Vega. L’occasion également de 
faire l’acquisition de pièces spécifiques pour les voitures 
de collection des membres présents. 
 

Dimanche 19 octobre, le club était invité par le club d’Is-

soire, à une sortie dans le sud du Puy-de-Dôme et le 
nord du Cantal, avec un déjeuner typique pris dans une 
auberge de montagne, puis la visite du musée des 
coiffes à Blesle. 
 

La sortie organisée par les Braves Jantes, dimanche 14 
septembre, a permis de parcourir les petites routes au-
tour de Gelles, de déjeuner à la ferme de Chadet (à 
Prondines), avant de rejoindre les roches tuilière et sa-
nadoire puis Orcival. Une journée agréable qui a égale-
ment permis aux quelques citadins présents, d’assister à 
une séance de traite des vaches dans une ferme, et de 
pouvoir goûter au divin breuvage encore tiède… 
 

En cette année 2015, le club envisage de participer de 
nouveau à la Grande Evasion de Cellules en mai 9ème 
édition, au rallye des Gaulois en juillet, à une sortie à 
définir en septembre (certainement la Nickel Chrome en 
Livradois), d’assister au salon Epoq’Auto à Lyon. Les 
membres envisagent de participer à d'autres manifesta-
tions selon leurs disponibilités. Par ailleurs, le club envi-
sage d'organiser au printemps (25 ou 26 avril) une sortie 
à Saint-Prix dans l'Allier, pour visiter le musée de ca-
mions et tracteurs et le château. 

Les braves jantes 

La douzième assemblée générale annuelle a eu lieu 
samedi 31 janvier 2015. 
 

Il a été décidé  :  
• de poursuivre l'adhésion au Méhari Club Cassis et 

à la Ligue d'Auvergne, 
• de créer une cotisation annuelle «sympathisant», 

d'un montant de 10 €, donnant droit à un logo à ap-
poser sur le véhicule du sympathisant.  

Le bureau a été reconduit dans ses fonctions :  
Bernard Rancon, président ;  
Pierre-Lionel Bontemps-Baudlet, trésorier ;  
Bruno Leroy, secrétaire. 

 

Dernière minute…. 

D imanche 28 juin, trois de leurs chœurs viendront se produire à l’église de 

Saint-Julien-de-Coppel.  
 

Ce�e forma�on est composée de trois chœurs :  

• JUBILATE (Chœur mixte) 65 choristes - répertoire chants renaissance et musiques sacrées ; 

• CAMALIE VOCE (Chœur d’hommes) 20 choristes - répertoire de chansons françaises ; 

• CANTADONA (Chœur de femmes) 20 choristes - répertoire de chants des 18 et 19ème siècles et œuvres contemporaines. 

Parallèlement, pour le côté culture, des œuvres seront exposées (peintures, travaux de reliures, travaux de tricot-crochet-

couture, ….), nos associa�ons communales seront évidemment associées à ce�e journée. 
 

L’associa�on Chœurs et Cultures, de Chamalières a pour but des échanges culturels en par�culier par le chant choral. 

 

Nous communiquerons de façon plus précise dans quelques semaines. 

Chœurs et Cultures, pour vous à l’église de Saint-J ulien dimanche 28 juin  

Myriam BLANZAT. 

page 16 

LES ASSOCIATIONS 

 



LES ASSOCIATIONS 

page 17 

L e vendredi 20 mars à 18H30 salle du moulin de 
l’étang à Billom, l’école de musique de Billom avec 

Augustin Jouve professeur et la participation de l’ADIRP, 

présenteront un spectacle, «Le bébé tombé du train», à 
partir d’un livre écrit par Jo HOESTLANDT et illustré par 
Andrée PRIGENT.                                                …/... 

L’école de musique de Billom et la participation de  l’ADIRP (Association  des 
déportés internés résistants patriotes de la sectio n de Billom).  

Le programme de la troisième édition AUTOUR D’ELLES va se dérouler sur notre territoire du 28 février au 14 mars 
prochain. Le programme, qui est laissé à votre appréciation est l’œuvre du travail d’associations locales et du sou-
tien de collectivités. C’est vous qui allez donner à ce festival culturel varié et d’une très grande qualité, toute la réso-
nance qu’il mérite. 
 

AUTOUR D’ELLES est un collectif né en 2010-2011 de la volonté de plusieurs associations billomoises (Ligue des 
Droits de l’Homme, Amicale Laïque, Maison des Loisirs et de la Culture, Billom sans frontières). 
 

Le premier ensemble de manifestations, organisé par le collectif, s’est déroulé en octobre 2011, sur le thème des 
droits des femmes. Le succès a été vif, participants et spectateurs y ont trouvé leur miel, qui disait l’espoir de voir 
partout mis en œuvre et en pratique les Droits des femmes. 
 

Près de 900 participant(e)s, spectatrices et spectateurs pour la deuxième édition d’AUTOUR D’ELLES qui s’est dé-
roulée à Billom et Saint-Dier du 24 mars au 6 avril 2013. AUTOUR D’ELLES 2013 articulait la Résistance des 
femmes à leur créativité et leur inventivité pour lutter contre les discriminations et les violences qui leur sont faites. 
Brutales à l’infini, les échos de la planète nous le rappellent quotidiennement, elles sont aussi, le plus souvent, ca-
chées, admises comme faisant partie des habitudes, des traditions…  

Festival AUTOUR D’ELLES - Elles et leurs corps du 2 8 février au 14 mars 

Myriam BLANZAT. 
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Ce livre raconte l’histoire d’un homme plutôt bourru et 
indifférent au monde, qui découvre un jour un bébé dans 
son jardin, à la lisière  de la voie ferrée. Touché par cet 
enfant il le prend sous sa protection : son rapport au 
monde va alors changer, il s’épanouit  tout en élevant 
l’enfant. L’écriture est très sensible, la déportation et ses 
atrocités ne sont pas montrées, mais suggérées ce qui 
donne une force incroyable à ce récit : on devine les té-
nèbres au-delà du jardin protecteur. Malgré la douleur 
contenue dans ce récit, il y a des moments très tendres 
et même drôles. Le texte sera lu par des élèves en alter-
nance avec des moments de musique. Les illustrations 
très belles et originales seront projetées en arrière-plan.  

 

Une chorale de l’école de musique interviendra égale-
ment. 
Ce spectacle s’adresse aussi aux jeunes pour les sensi-
biliser aux différentes formes de déportations (politiques 
et raciales), dans le cadre des 70 ans de la fin de la se-
conde guerre mondiale et de la libération des camps 
nazis en lien avec la journée de la déportation. 
À l’issue de ce spectacle aura lieu un échange avec les 
spectateurs, des anciens déportés et Walter BASSAN 
Président National de la FNDIRP, et d’autres interve-
nants. 

Michelle CHAMPION, rapporteur 

L’association mémoire et pa-
trimoine pompiers et amis 
du pays de Billom  a été créée 
en juin 2014 afin de maintenir 
le devoir de mémoire, envers 
les gens qui avant nous, ont 
œuvré au service des per-
sonnes, au service des biens 
et qui ont  préservé le patri-
moine communal. 
 

Voulant faire l’historique des corps communaux de sa-
peurs-pompiers depuis leur création, l’association est à 
la recherche de photos ou de documents anciens 
(rendus après exploitation). Ceux-ci sont à adresser soit 

en mairie, soit aux responsables du centre d’intervention 
ou en prenant contact avec les membres de l’associa-
tion :  

René ESCOT   06 44 24 14 99 
Jacques LASSALAS  06 61 14 66 84 
Alain BOURREL  06 72 01 38 23 

 
Toutes les personnes désirant nous aider à compléter et 
à enrichir notre travail de mémoire seront les bienve-
nues. 
 

L’ensemble des membres de l’association, anciens 
pompiers de Billom, anciens pompiers des corps ratta-
chés et aussi sympathisants, vous remercient de votre 
aide. 

Jacques LASSALAS. 

Mémoire et patrimoine pompiers et amis du pays de B illom  

NE JETEZ PLUS (Vêtements, jouets, 
livres, vaisselles…) NOUS RÉCUPE-
RONS ! 
Tout au long de l’année l’association 
vous propose de récupérer tout ce qui 

ne sert plus et dont vous souhaitez vous débarrasser 
(jouets, vêtements, livres, vaisselles, objets de décora-
tion….) afin d’en faire profiter  (GRATUITEMENT ou 
MOINDRE COÛT) d’autres personnes qui en ont be-
soin  !  
Nous sommes également à votre écoute pour une de-
mande particulière et pour vous aider , dans la mesure 
du possible avec un éventuel prêt social (en partenariat 
avec la Caisse d’Épargne) et des artisans, à réaliser 
votre projet . 
Une carte de comité vous réserve ainsi, de nombreux 
avantages et réduction. Alors n’hésitez plus ! Con-
tact 06 09 93 19 55  
 
LE BUT de notre association : Mener des actions so-
ciales et humanitaires  visant à lutter contre l’exclusion 
(récupération et réfection en tout genre pour revendre à 
moindre coût. Organiser des spectacles  afin de faire 
connaître de jeunes talents et animations diverses 
(lotos, bourses aux vêtements, braderies, soirées….). 

Créer une liste de professionnels de tout corps de 
métiers (artisans, sociétés, autres associations…) AD-
HÉRENTS, afin d’aider la réinsertion sociale et profes-
sionnelle des personnes en difficultés (recherche de 
stage, apprentissage, formation, emplois, aidés…) ; ainsi 
qu’une insertion dans le cadre de l’association par des 
ateliers (repassage, couture, ménages, petits travaux 
divers liés à la vie courante…) et mise en relation de ces 
professionnels avec des demandeurs d’emploi. Aider 
financièrement à l’aboutissement de projets sous 
forme de micro-prêt (si acceptation de notre partenaire 
la Caisse d’Épargne et avec notre participation. Propo-
ser des prix préférentiels pour les sorties et les loi-
sirs , (parcs d’attractions, sorties motos, quads, vélos, 
restaurants, voyages …) grâce à la carte d’adhérents 
donnant droit à de nombreuses réductions (suivant les 
propositions des différents partenaires). Mise en place 
d’activités culturelles à destination d’adultes et d’en-
fants avec des cours de danses  : (flamenco, zumba, 
moderne-jazz, cabaret, dans de salon, stage de country, 
baby-gym…) Pour tous renseignements 06 09 93 19 
55 OU 06 60 78 06 20 

 
Fabienne LOPEZ, rapporteur. 

Association Soleil 

LES ASSOCIATIONS 
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ETAT– CIVIL 2014-2015 

Naissances   

Mariage Frédéric CHATELET et Cécile ASTIER le 20 septembre (Jallat) 

Décès  

Benoîte VAURIS (PIARRY) le 17 septembre (Layras) 
Marie Antoinette CARRIER (BATHIER) le 3 octobre (Ro che) 
Marcel CORNAIRE le 17 octobre (Boisseret) 
Lucienne MOIRIAT (CHEMINAT) le 3 novembre (Le Chala rd) 
Jeanne MAROTTE le 21 novembre (Le Bourg) 
Laurence PIREYRE (PRULLIERE) le 30 novembre (Saint- Cirgues) 
Marie-Andrée DIETERLE (HAAN) le 14 décembre (Lassia s) 
Elodie PIALOUX le 11 janvier 2015 (Croix de Vouvry)  

Chloé CHAMBRIAL, le 15 juillet (Layras) 
Matéo IMBERT QUESNEL-BRAULT, le 28 août (Contournat ) 
Raphaël JARRY, 30 septembre (Layras) 
Eliam BEAUVARLET, le 4 février 2015, le Bourg 
Lilou BERTHON LEGRENZI, le 05 février (Contournat)  

février     

mercredi 4 salle des fêtes Audi�on Ecole de musique 18h30 

dimanche 8 salle des fêtes Loto du foot 14 h 

dimanche 15 espace C. Priestley Jeux Les Marronniers 14 h 30 18 h 

dimanche 15 
maison associa�ons  

et salle des fêtes 
Les Pompiers : Sainte-Barbe  

mars     

dimanche 8 espace C. Priestley Jeux Les Marronniers  14 h 30 18 h 

dimanche 15 salle des fêtes Loto les ST JULIEN 14 h 

samedi 21 salle des fêtes Carnaval de l'Amicale Laïque 

samedi 28 espace C. Priestley Jeux Les Marronniers 20 h 23 h 

samedi 28 et  

dimanche 29 
salle des fêtes Société de Chasse : démonstra�on chiens 

dimanche 29 
maison associa�ons Randonnée de la Gym 

espace C. Priestley Randonnée de la Gym 

avril     

dimanche 12   Vide grenier Les Marronniers Contournat 

mai     

vendredi 8 salle des fêtes Expo de dessins 

vendredi 8 Plade du Breuil Vide grenier Amicale LaÏque 

vendredi 8  Cérémonie au Monument aux morts 11 h 

du jeudi 14  au 

dimanche 17 

maison associa�ons  

et salle des fêtes 
25 ans des Saint Julien 

juin     

dimanche 14  Repas Sous les Marronniers 

samedi 20 salle des fêtes Fête de l'Ecole Amicale Laïque 

dimanche 28 
maison associa�ons  

et salle des fêtes 
Chœur et culture + Dessin - Couture et ar�s�ques locaux 


